
           PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE N°1 

Liste d’émargement des membres de droit : (En cas d’absence, préciser face au nom Absent ou Excusé) 

École 
:

Date :
Circonscription 
:

Joinville/ Nogent/  Le Perreux

Heure de 
début :

18H Heure de fin :

Le directeur/La directrice 
        Mme BILLET

Secrétaire de séance : 
           
        Mme LEVASSEUR 

Les enseignants de l’école : Membres du RASED / psychologue scolaire

Signatures Signatures

Mme ALRIC Mme TIZON Excusée 

Mme BANY Mme / M.

Mme CESTRE 
Mme VIERA NEURAL (AED) 

Mme / M.

Mme FABRE Mme / M.

Mme HALIFA Mme / M.

Mme LAHILLADE Mme / M.

Mme LECLERC Absente Mme / M.

Mme LEVASSEUR Mme / M.

Mme MURAT Mme / M.

Le maire ou son représentant

Signature Signature

M. DEBAIZE ou  
Mme ZACARIAS

Mme PECOT

Les représentants de parents d’élèves élus de l’école :

Signatures Signatures

Mme CHABANI Mme MANENTI

Mme FOURRE Mme DBJAY

Mme MANSUY M. BERTRAND

Mme  HOR Mme RIBEIRO BARBOZA 
DE OLIVERA

M. CARTIER CADERON M. DBJAY

Mme  AINOUCHE Mme  CALDEIRA Norma
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Ordre du jour (préciser les points abordés) : 

Décret n°90-788 du 6 septembre 1990 – Organisation et fonctionnement des écoles maternelles et 
élémentaires 
Art. 20. - A l'issue de chaque séance du conseil d'école, un procès-verbal de la réunion est dressé par son 
président, signé par celui-ci puis contresigné par le secrétaire de séance et consigné dans un registre 
spécial conservé à l'école. Deux exemplaires du procès-verbal sont adressés à l'inspecteur de l'Éducation 
nationale chargé de la circonscription d'enseignement du premier degré et un exemplaire est adressé au 
maire. Un exemplaire du procès-verbal est affiché en un lieu accessible aux parents d'élèves. 

Délibérations du Conseil d’école : 
Chaque point de l’ordre du jour est repris ci-dessous. 
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1.Pédagogie: 

A - Présentation de l’équipe enseignante, 
partenaires de l’école 

B - Effectifs et structure rentrée 2023

C. Vote du règlement intérieur  et Charte 
de la laïcité  

2. Vie de l'école:

A- Résultats des élections des parents 
d'élèves 2023

B- Vigipirate

C- Exercice PPMS Attentat intrusion/ 
risques majeurs

D- Exercice incendie

E- Projets pédagogiques, projets d’école 
actions prévues au cours de l'année et 
interventions de partenaires extérieurs/
Evaluation d’école / EDD

F- Organisation de la pause méridienne 
(restauration, surveillance): protocole de 
transition scolaire 

G- Pacte

3. Coopéra6ve scolaire 

4. Travaux dans l’école

5. Prochain conseil 
d’école



1.PEDAGOGIE 
  A- Présentation de l’équipe enseignante, partenaires de l’école  
• Les Enseignantes :  
-       Mme BANY Candice, pe2te sec2on PS1 ;  
- Mme MURAT Sophie, pe2te Sec2on PS2 ;  
- Mme ALRIC Véronique, pe2te Sec2on PS3; 
- Mme LEVASSEUR Mélanie , moyenne sec2on MS4;  
- Mme LAHILLADE Emilie, moyenne Sec2on MS5; 
- Mme HALIFA Noura moyenne sec2on MS6 
- Mme FABRE Véronique, grande sec2on GS7;  
- Mme CESTRE Alexandra, grande sec2on GS8 
-  Mme BENNACER Fatna est remplacée par Mme LECLERC Pascaline (retour de congé maternité)et 

Mme Billet Hélène, Grande sec2on GS9.       
Nous accueillons également Tiffany VIEIRA-NEURAL, étudiante en 2ème année en Sciences de 
l’éduca2on,  sur l' école maternelle P. DOUMER, supervisée par Mme CESTRE. Elle est habilitée à 
effectuer des séances avec les élèves. 

• Les ASEM:  
L’équipe est complète (tous les postes sont pourvus) avec  
-  Pour les PS1 Mme Ana BOGIC 
- Pour les PS2 Mme Maria PALA DE FATIMA  
- Pour les PS3 Mme Yasmine ROGE 
- Pour les MS6 et GS7 Mme Juliefe CITA 
- Pour la MS5, Mme Nicole DELILLE 
- Pour les MS4  et GS8, Fabienne 
- Pour la GS9, c’est Sophie mais elle s’occupe également des PS au réveil de la sieste, du lavage des 

serviefes et couvertures et de l’aide si besoin à l’étage ou ailleurs 
En Pe2te Sec2on, le temps d’accompagnement est de 16h sur la semaine, en MS et GS, 6h30/
semaine.  
Les dames s’occupent également du ménage (classes et par2es communes et de la can2ne).   
Mme Zacarias précise que le temps de can2ne en maternelle est faculta2f pour les dames car elles 
sont déjà présentes sur les temps de classe.  

• Deux AESH (accompagnants d'élèves en situa2on de handicap) sont présentes sur l’école: 4 enfants 
sont no2fiés actuellement de la pe2te à la grande sec2on. Les AESH sont répar2es en fonc2on des 
élèves no2fiés sur le pôle inclusif d’accompagnement localisé (PIAL): ce PIAL est coordonné par 
l’Enseignante référente, Mme Planet (ERSEH). 

• Mme Tizon, psychologue scolaire, est présente sur l’école quand cela s’avère nécessaire (car elle 
s’occupe de plusieurs groupes scolaires). Sa mission est d’agir en faveur du bien-être psychologique 
des élèves. Elle accompagne l’équipe au cours d’observa2on dans les classes pour les enfants à 
besoins éduca2fs par2culiers, en situa2on de handicap mais également dans l’analyse des 
situa2ons par2culières d’élèves qui demandent une aide supplémentaire, en liaison étroite avec les 
familles et les enseignants. Elle fait par2e du RASED mais les enseignants spécialisées à dominante 
ré-éduca2ve ou pédagogique n’interviennent pas sur l’école. 
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• Des infirmières interviendront en binôme pour effectuer des bilans santé pour les moyennes 
sec2ons et assurer un rôle préven2f au début du mois de janvier 2024. Le carnet de santé sera 
demandé pour une meilleure prise en charge des besoins par les infirmières du département. 

B - Effectifs et structure rentrée 2023 
218 élèves actuellement sur l’école  
Effec2f de l’année précédente : 229 à la rentrée 2022. 
Plusieurs départs ont été effectués en ce début d’année: 5 
radia2ons dont 3 départs dans le pr ivé et 2 
déménagements, une arrivée au début du mois d’octobre. 
  Moyenne actuelle de 24,22 élèves/classe. 
Il est annoncé dans les effec2fs prévisionnelles: 85 futurs PS 

(actuellement 72). Cela fera un effec2f de 236 élèves soit une moyenne de 26,2 par classe si cela est 
confirmé. 

C. Vote du règlement intérieur et Charte de la laïcité  
Actualisa2on du règlement intérieur : 
- Remise en forme en respectant le plan du règlement type départemental 
- Point laïcité modifié 
- Ajout d’une men2on sur la possibilité d’une exclusion temporaire en référence aux deux décrets du 

16 août 2023 n° 2023-782 et 2023-783): Décret  sur la suspension de scolarisa2on pour un élève 
« harceleur » et sur la compétence de l’équipe éduca2ve. 

Discipline à l’école primaire / Disposi6ons mises en place: 
 Lorsque le comportement inten2onnel et répété d’un élève fait peser un risque caractérisé 
sur la sécurité et la santé d’un autre élève de l’école, le directeur d’école, après avoir réuni l’équipe 
éduca2ve, met en œuvre, en associant les parents de l’élève dont le comportement est en cause, 
toute mesure éduca2ve à faire cesser ce comportement. Le directeur de l’école peut, à 2tre 
conservatoire, suspendre l’accès à l’établissement de l’élève dont le comportement est en cause pour 
une durée maximale de cinq jours. Si, malgré la mise en œuvre des mesures men2onnées au 
précédent alinéa, le comportement de l’élève persiste, le directeur académique des services de 
l’éduca2on na2onale, saisi par le directeur de l’école, peut demander la radia2on de cet élève de 
l’école (suspension de l’accès à l’école dont la can2ne pendant la durée de la procédure) et à son 
inscrip2on dans une autre école de la commune…. 

- Pour les pe6tes sec6ons et l’aménagement d’assiduité : C’est à présent au directeur d’arrêter les 
modalités d’aménagement sur l’obliga2on d’assiduité sur proposi2on de l’équipe éduca2ve. 
L’Inspecteur de l’Educa2on Na2onale est informé mais ne donne plus son avis. La transmission 
s’’effectue sous 48H à l’IEN. La demande doit être mo2vée (courrier ou rdv avec la famille). L’accord 
du directeur se fera par période donc les familles qui souhaitent une prolonga2on de 
l’aménagement devront formuler une nouvelle demande à la fin de chaque période. (projet de 
décret, présenté le 29 mars 2023) 

- Si l’enfant revient à l’école après la sieste et pour les enfants MDPH qui ont un aménagement du 
temps scolaire, il n’y a pas de demande d’aménagement nécessaire. 

Le règlement intérieur est voté à l’unanimité. 
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2. VIE DE L’ECOLE 
A-Résultats des élections des parents d'élèves 2023 
                    Le 13 octobre 2023 a eu lieu les élec2ons de représentants de parents. Il y avait 409 inscrits.  
147  parents ont voté soit 35,94% de par2cipa2on. 
Comme il n’y avait pas assez de sièges, il a fallu effectué un 2rage au sort pour des parents 
volontaires. Quatre parents se sont présentés et le 2rage au sort a été effectué 19 octobre 2023 à 
17H. 

B. Vigipirate 
 A la suite de l’afentat terroriste à Arras, le vendredi 13 octobre 2023, le Gouvernement a 
décidé de rehausser la posture Vigipirate au niveau le plus élevé « Urgence afentat » sur tout le 
territoire.  
Tout a été mis en place le lundi 15 octobre pour accueillir au mieux les enfants et les parents avec 
toutes les contraintes que cela implique. L’équipe a choisi de maintenir l’accueil des élèves de pe2te 
sec2on avec un seul parent tandis que les moyens et les grands rentrent seuls à la porte blanche (en 
mefant en avant le choix de l’autonomie pour les enfants). Les dames assurent dans les couloirs et 
escaliers leur sécurité tandis que les enseignantes sont dans les classes. 
       Il a fallu s’organiser avec toutes les partenaires afin de respecter au mieux les consignes du 
gouvernement et les contraintes liés à l’école.  
Les dames sont une aide précieuse dans l’accueil des élèves. 

C-Exercice PPMS Attentat intrusion/ risques majeurs:  
             La transmission du PPMS a été effectuée à la circonscrip2on le 3 octobre 2023 et à la ville le 
16 octobre 2023. 
       Un PPMS risques majeurs a eu lieu en ma2née du jeudi 5 octobre 2023 après le retrait le 
mercredi d’un nid de frelons, découvert 2 jours auparavant. Les élèves et personnel du premier 
étage, exposés à des frelons recherchant le nid détruit s’infiltrait dans les locaux. La décision a été 
prise de faire descendre toutes les personnes pour leur sécurité. 
                 Un PPMS sera mis en place en même temps sur toutes les écoles de la ville le mardi 21 
novembre 2023: cela demande une organisa2on en amont afin que toutes les écoles harmonisent la 
démarche (Certains directeurs ne sont pas déchargés et l’analyse est différente d’une observa2on 
extérieure. Elle s’appuie encore plus sur les points abordés par les enseignantes dans chaque classe.) 
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Le port de la balise « mykeeper » (balise SOS) est fortement recommandé pour assurer un PPMS 
op2mal. 
                 La police municipale peut lancer la procédure, en collabora2on avec M. Schreiber. 
              Les enseignantes interpellent Mme Zacarias sur le fait qu’elles n’ont pas les clés des portails 
de l’école et qu’en cas d’évacua2on urgente avec les élèves, elles ne peuvent évacuer l’école par ces 
sor2es.  

D- Exercice incendie: 
   Trois exercices auront lieu dans l’année. Le premier a été effectué le 19 septembre 2023.  
Les classes du RDC ont effectué la sor2e en 1min 30 tandis que les classes à l’étage ont mis plus de 
temps soit 5 min en tout pour toute l’école. 
Les Moyens ont éprouvé quelques difficultés à descendre les escaliers extérieurs mais ils seront 
u2lisés régulièrement afin de se familiariser davantage (une ligne guide est présente en plus des 
escaliers assez longs) 

E- Projets pédagogiques, actions prévues au cours de l'année 
et interventions de partenaires extérieurs /Evaluation d’école 
et projet d’école avec écriture 

- Rencontre avec les parents : Une réunion de rentrée a donc eu lieu le vendredi 13 septembre 
avec les parents. Deux autres temps de rencontres et d’échanges sont prévus autour des réussites 
et des progrès des enfants, sous forme de rendez-vous individuels, fin janvier et en juin 2024. Des 
rendez-vous supplémentaires sont effectués à la demande des enseignants ou des familles, selon 
les besoins. 

- Le projet d’école con2ent 3 axes, définis par l’académie, un axe mathéma2ques, un axe maîtrise 
de la langue, et un axe climat scolaire.  

- 1er axe: Axe mathéma2ques/ Amener les élèves à résoudre des problèmes mathéma2ques  (en lien 
avec le projet académique qui est de renforcer la maitrise des mathéma2ques). 

Les élèves ont commencé à u2liser une méthodologie de résolu2on de problèmes. Ces problèmes de 
référence ont été écrits pour chaque niveau de classe en respectant une progression en termes de 
complexité et d’abstrac2on. Pour les PS, les modalités de résolu2on relèvent exclusivement de la 
manipula2on sensori-motrice. Pour les MS, la manipula2on d’images est ini2ée. Pour les GS, les 
élèves auront recours à la symbolisa2on.  Plusieurs catégories de problèmes addi2fs ont été traités 
(composi2on d’état, transforma2on...).  Ce module sera à con2nuer et à renforcer afin d’intégrer la 
découverte des problèmes de référence dans les progressions pédagogiques et il est proposé une 
con2nuité des problèmes de référence au CP.  

- 2ème axe: Maitrise de la langue / Renforcer l’aisance de l’expression orale, enrichir le vocabulaire 
(en lien avec le projet académique de renforcer la maitrise de l’expression orale)  
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Ce projet a été fédérateur pour l’équipe et a permis une programma2on des contenus sur le 
vocabulaire. La ritualisa2on des ac2vités ont rendu les appren2ssages accessibles pour tous les 
élèves et notamment pour les élèves précaires au niveau du langage oral.   

On note une meilleure mémorisa2on des mots et un meilleur réinves2ssement en situa2on de 
transfert dans les ac2vités pédagogiques. On augmente aussi le capital de mots connus. 
L’expression orale est facilitée entre les élèves.  Une ritualisa2on de la pra2que du vocabulaire 
(pra2que quo2dienne) est donc mise en place et permet une meilleure mise en lien entre les 
supports d’évoca2on. 
Des boîtes à mots réu2lisables pour les enfants sont mises en place dans des ac2vités de transfert.  

- 3ème axe « climat scolaire » / Engager les élèves à s’ouvrir au monde (en lien avec le projet 
académique qui est d’engager des démarches durables en lien avec la responsabilité sociale) Cet 
axe n’a pas été travaillé de façon harmonisée l’an dernier. Il avait été plus inves2 l’année d’avant. 
Une réflexion est en cours en ce sens .   

 Le « climat scolaire » reste une priorité. Il est essen2el que les enfants se construisent en tant 
qu’élève mais aussi en tant que citoyen. Certaines démarches permefent déjà de travailler cet axe 
comme les rencontres entre les classes (que cela soit par niveau, comme la chorale tous les 
vendredis, ou lors de rencontres ponctuelles GS/CP, le partage de connaissances ar2s2ques 
(affichages) , l’exploita2on d’un lieu commun comme le hall, le partage de lieu de vie comme la 
bibliothèque, la salle de motricité. Les enfants mefent en rela2on les différents champs de 
connaissances, comprennent le sens de réaliser des traces écrites dans le but d’être partagées par 
exemple. Ils apprennent à exprimer leurs émo2ons, un jugement et u2lisent un vocabulaire adapté. 

 Les projets effectués dans les classes sont en lien avec le projet d’école. 
 Une fête d’école est envisagée le samedi 15 juin 2024. 

•   Intervenantes extérieures grâce à la mairie du Perreux-sur-Marne:   
  Trois intervenantes sont présentes 45 min: 

-  le lundi: Danse avec la classe GS9 pendant 1 semestre avec Mme Zoé Boullenger  et  musique 
avec Mme Véronique Szteinsznaider ,avec la classe MS5 

- le jeudi:  Théâtre avec  Mme Chantale Paquet la classe GS7 

Au cours du second semestre, la classe GS8 bénéficiera de l’ac2vité danse, la classe MS4 de 
l’ac2vité musique et la classe MS6 de l’ac2vité théâtre.  

 Les directeurs de certaines écoles de la ville ont souligné le fait que la répar22on du temps 
des intervenants en fonc2on du nombre de classes n’était pas équitable. Une réflexion est en cours 
au niveau de la mairie pour le second semestre. 

• Disposi6fs pour les élèves à besoins éduca6fs par6culiers proposés par l'école dont le  
Pacte enseignant 

 Comme cités précédemment, deux AESH sont affectées sur l’école pour des élèves de PS, MS 
et GS. Le PIAL (Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisés qui, comme leur nom l’indique, a pour 
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objet de favoriser l’inclusion scolaire des élèves handicapés en réorganisant les procédures 
d’accompagnement et ce PIAL est géré par Mme PLANET. Le PIAL permet de répondre au mieux aux 
besoins des élèves. 

Le repérage et l’accompagnement des BEP d’un élève suit une certaine progressivité comme, par 
exemple, la par2cipa2on aux APC qui a lieu 2 fois par semaine pour les enseignants de l’école dans le 
cadre des 108H (36H consacrées aux ac2vités pédagogiques complémentaires).  

L’équipe enseignante ou pédagogique (AESH, enseignante référente, psychologue scolaire, 
enseignante régulatrice) peut être amenée à échanger sur des élèves spécifiques selon les 
nécessités.  

Certains élèves sont accompagnés d’un PAI (Plan d'Accueil Individualisé) pour répondre à des besoins 
sanitaires: allergie, asthme ou des mesures plus médicales qui sont mises en place avec l’accord du 
médecin scolaire. 

Début janvier 2024, une ac2on départementale sera menée auprès des élèves de moyenne sec2on 
pour détecter d’éventuelles carences ou déficiences. 

• Disposi6f de luRe contre l'absentéisme scolaire  

La préven2on de l'absentéisme scolaire cons2tue une priorité absolue de l’école et elle doit mobiliser 
tous les membres de la communauté éduca2ve.  
Chaque élève a droit à l’éduca2on et par conséquent, il a l'obliga2on d'assiduité, qui est la condi2on 
première de la réussite scolaire (loi n° 2013-108 du 31 janvier 2013). Il est nécessaire d’accompagner 
les familles dans le suivi de la scolarité de leur enfants car elles sont parfois éloignées du monde de 
l'École.  
Il est essen2el également d’assurer un dialogue avec les parents d'élèves dans un esprit de 
coéduca2on, dans un climat de confiance, des réponses rapides et efficaces lorsque des absences 
sont constatées. 
Chaque enseignant procède tous les jours, ma2n comme soir, à l'appel des élèves. Il en est de même 
de tout personnel responsable d'une ac2vité organisée pendant le temps scolaire ou dans le cadre 
des disposi2fs d'accompagnement mis en place par le ministère de l'éduca2on na2onale. Les familles 
sont donc invitées à aver2r l’école et à jus2fier les absences de leurs enfants par écrit par différents 
moyens : soit via la boite mail de l’école, celle de l’enseignante ou un mot transmis par écrit dans le 
cahier de liaison 

•    Disposi6f de luRe contre le harcèlement scolaire (cellule pHARE d’école)  

Il n'existe ni charte ni document officiel pour les maternelles concernant le programme pHARe. 
Cependant, nous pouvons tenter d’appliquer la méthode de Préoccupa2on Partagée (MPP) qui sert 
de d'appui au programme pHARE en cas de situa2on de harcèlement.  

Le harcèlement peut se manifester dans tous les lieux et pendant les différents temps de l’école. 
L’équipe veille à toute a~tude ambiguë et remarques des élèves… Il est essen2el de prévenir et 
repérer le plus précocement possible les situa2ons pour une meilleure prise en charge. Un plan de 
préven2on des violences intègre ce volet (dédié au harcèlement entre élèves) et un protocole de 
prise en charge existe avec des situa2ons avec des ou2ls na2onaux (accompagnement avec des 
référents et les formateurs). 
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Le premier réflexe est de se rapprocher des enseignantes (ou prendre directement rendez-vous). Un 
numéro vert na2onal "stop harcèlement" existe « 3020 » mais ce numéro va disparaitre au 1er/
01/2024 au profit du « 3018 ». 

Tout au long des journées de classe, les élèves apprennent la bienveillance. Cela peut être très 
simplement par des échanges en insistant sur l’importance de la politesse. Une communica2on claire 
est engagée lorsqu’un conflit apparait et l’accent est mis sur la verbalisa2on des émo2ons et des 
ressen2s. 

• Evalua2on d’école : L’école sera en évalua2on à par2r de janvier 2024 jusqu’à mars 2024.  
Vous serez invités, vous, parents à répondre à un ques2onnaire élaboré par l’équipe afin d’avoir une 
vision extérieure la plus juste possible sur l’école. 

F- Organisation de la pause méridienne (restauration, 
surveillance): protocole de transition scolaire  
(cf tableau sur le site de la mairie) 
- Accueil pré-scolaire de 7h45 à 8h15: Les enfants scolarisés sont accueillis à l’école 

- La pause méridienne de 11H30 à 13H20 : L’école est dotée d’une cuisine de produc2on sur place, à 
par2r de produits frais dans la majorité des cas. 

- Accueil post-scolaire de 16h30 à 19h: Les enfants sont accueillis après la classe et bénéficient d’un 
goûter fourni par la ville et d’ac2vités variées et adaptées. Les familles ont la possibilité de venir 
chercher leur enfant entre 17h15 et 19h au plus tard. 

Les parents ne peuvent pas récupérer leur enfant avant 17H15 s’il est inscrit. Il est nécessaire d’avoir 
envoyé aux responsables du centre de loisirs un mail écrit ou l’avoir transmis par écrit dès le ma2n à 
l’enseignante. Les enseignants vérifient le cahier de liaison (dans le cadre de vigipirate afentat, la 
démarche est moins facile car les parents ne rentrent plus et l’enfant ne transmet pas 
systéma2quement le cahier, rangé dans le sac.) 

G. Pacte enseignant  
Le pacte enseignant correspond à un disposi2f portant sur un ensemble de missions: 

- soit sur des ac2vités pédagogiques en présence des élèves: du sou2en ou de l'approfondissement 
en mathéma2ques et en français en classe de 6e, l’interven2on dans le disposi2f "Devoirs faits" en 
classe de 6e, l'interven2on dans les disposi2fs "stages de réussite" et "École ouverte »,  du sou2en 
aux élèves rencontrant des difficultés dans les savoirs fondamentaux 

- soit sur un ensemble de missions sur le bon fonc2onnement des écoles ou des établissements et 
sur les projets des équipes comme la coordina2on et la prise en charge de projets d'innova2on 
pédagogique, l’appui à la prise en charge d'élèves à besoins par2culiers. 

3. Coopérative scolaire   
  Début septembre, il y avait 3127,50 euros à la clôture des comptes , de M.  Nicolas 
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HIBON, ancien mandataire. 
  Il y a eu sur le compte BRED: 16 775 euros de recefes l’an dernier pour 20 103€ de 
dépenses et au niveau de la caisse, 8299€ entrées en espèces pour 7625€ en dépenses (sor2e). 
Actuellement,  il y a 7 588,70 sur le compte après avoir reçu 2645 euros en chèque et 1836 en 
espèces soit 4501 euros au premier versement de la coopéra2ve en octobre 2023. 
  L’école va payer une adhésion et assurance OCCE de 501,38€  (prélèvement à venir) 
pour chaque élève, enseignants et AESH+ biens. 
 Mme Manen2 demande si un point sera fait sur les dépenses. Il est donc rappelé que les 
parents ont un droit de regard sur les comptes et que le bilan a été effectué en début d’année avec 
les anciens représentants des fédéra2ons afin de clôturer les comptes 2022-2023. 
Une conteuse « Lili-caillou » , accompagnée d’un musicien viendra le jeudi 21 décembre 2023: le 
spectacle sera en2èrement financé par la coopéra2ve scolaire. 

4.Les travaux dans l’école 
- Grâce à une applica2on, les interven2ons (problème de chauffage, fuite, stores, divers) sont 

gérées assez rapidement dans l’ensemble.  
-  L’équipe enseignante remercie la mairie pour les changements de meubles (nouvelles tables, 

chaises…) qui permefent aux enfants et aux adultes une qualité de vie.  
La ques2on se pose sur le stockage des meubles impossible dans la cave de l’école maternelle. 
Comment peut-on éviter de jeter des tables ou des chaises? Les parents s’interrogent et proposent 
d’organiser une « foire aux meubles ».  
- Une demande pour changer complètement les porte-manteaux devant la classe MS5 a été faite à 
Mme Zacarias (en plus d’un abaissement pour s’adapter à la taille des élèves de moyenne sec2on) 
mais il est demandé également un abaissement de tous les porte-manteaux des classes à l’étage si 
cela est possible. 
- La clima2sa2on est prévue dans le dortoir de l’école et le réfectoire.  

5- Prochain conseil d’école:  
Sauf contre-ordre, il aura lieu le mardi 6 février 2024 et le 3ème conseil d’école est 
programmé pour le vendredi 7 juin 2024.         
      
        fin du conseil d’école: 19H45 
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Président de séance                                               Secrétaire de séance 
        

                     Hélène BILLET            
      

        
            P.O. Mélanie LEVASSEUR


